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UNION DES MUNICIPALITES DU QUEBEC



R-3626-2007 : Demande de renseignements no. 1 de l’UMQ à Société en commandite Magpie

R-3626-2007


demande amendée portant sur la modification des tarifs et conditions de transport d’électricité relative à la contribution maximale du Transporteur aux coûts d’un poste de départ
Demande de renseignements de l’UMQ no.1 à Société en commandite Magpie 
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Référence : Requête ré-amendée, 20 août 2007, paragraphe 4
1. Veuillez préciser si Société en commandite Magpie avait un contrat clé en main pour la construction du poste de départ.
2. Selon votre réponse à la question 1, veuillez déposer le budget original de construction sur lequel s’est basée Société en commandite Magpie pour établir ses paramètres financiers quant à la réalisation du poste de départ.
Références : Requête ré-amendée, 20 août 2007, paragraphe 5 et pièce B-6
3. En vous basant sur la pièce B-6 (Coût de construction du poste de transformation – estimation au 9 février 2007), veuillez fournir la mise à jour la plus récente quant au coût de construction du poste de transformation.
4. Suite à votre réponse à la question 3, veuillez dresser les écarts comptables entre vos prévisions budgétaires et les données réelles les plus récentes fournies à la réponse précédente.
5. Veuillez expliquer les écarts identifiés à la question 4.

Référence : Requête ré-amendée, 20 août 2007, paragraphe 6
6. Compte tenu du retard pour la mise sous tension prévue initialement le 4 août et maintenant prévue les 24 et 25 août 2007, veuillez préciser si ce retard aura des impacts pour la Société en commandite Magpie au niveau de ses engagements financiers.
Référence : Requête ré-amendée, 20 août 2007, paragraphe 14
7. En date de la présente demande de renseignements, veuillez préciser si Société en commandite Magpie sera en mesure de respecter ses engagements contractuels et globaux pour le projet Magpie de façon à permettre la mise en service commercial de la centrale hydroélectrique Magpie au plus tard le 31 octobre 2007. Si la réponse est négative, veuillez quantifier les dommages financiers auxquels s’expose Société en commandite Magpie.
Référence : Requête ré-amendée, 20 août 2007, paragraphe 37
8. Compte tenu des conditions hivernales de construction qui prévalent sur la Côte-Nord, veuillez quantifier les surcoûts encourus comparativement à des conditions estivales de construction.
9. Veuillez évaluer au meilleur de vos connaissances les surcoûts entraînés par la localisation géographique du poste de départ.

10. Veuillez préciser si des éléments conjoncturels ont entraîné des coûts supplémentaires lors de la construction du poste de départ.

Référence : Requête ré-amendée, 20 août 2007, paragraphe 44
11. Veuillez confirmer que le coût total affiché dans le tableau de la référence indique bien 5 609 000 $ et que le coût unitaire est de 133,55 $/kW.
Référence : Requête ré-amendée, 20 août 2007, paragraphes 44 et 46
12. Compte tenu de votre réponse à la question 11, veuillez vérifier l’exactitude des coûts de réalisation présentés à la référence, soit 7 435 911 $ et qui inclut la majoration de 15 %.
13. Selon votre réponse à la question 12 et s’il y a écart, veuillez expliquer l’écart entre les données contenues dans le tableau du paragraphe 44 et les données (7 435 911 $) présentées au paragraphe 46.

Référence : Requête ré-amendée, 20 août 2007, paragraphe 47
14. Veuillez confirmer que l’écart dont fait état Société en commandite Magpie est bien de 3 445 911 $.
Référence : Requête ré-amendée, 20 août 2007, paragraphe 48
15. Veuillez expliquer le calcul vous permettant de chiffrer à 177 $/kW les coûts réels de construction du poste de départ de la centrale Magpie plutôt qu’à 154 $/kW.

Référence : Requête ré-amendée, 20 août 2007, paragraphe 53

16. Veuillez préciser si le montant mentionné d’au moins 177 $/kW, à titre de montant de la contribution maximale du Transporteur au coût réel du poste de départ de la centrale hydroélectrique Magpie, inclut la majoration de 15 % allouée à un producteur privé pour tenir compte des frais d’exploitation et d’entretien du poste de départ.
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